
Zeitschrift: Ingénieurs et architectes suisses

Band: 125 (1999)

Heft: 19

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Fin de la partie
rédactionnelle

tées à 250 francs, tandis que celles
des bureaux membres se verront
diminuées de quelque 6%.

Bases de calcul des honoraires
Sur recommandation de la commission

des tarifs, le comité central a

décidé de relever les tarifs horaires
de 5 francs. Cette mesure est motivée

par l'augmentation substantielle

des frais généraux (frais
d'acquisition de mandats, débours liés

aux procédures de préqualification,
etc.) intervenue depuis le dernier
relèvement des tarifs en 1995.

Liste des membres SIA 2000
Une nouvelle liste SIA présentant
toutes les catégories de membres
en fonction des différentes subdivisions

paraîtra au début de l'an
2000. Au cours du quatrième
trimestre, le secrétariat général procédera

à l'envoi des formulaires de

données correspondants, sur
lesquels les membres individuels pourront

également indiquer leur
appartenance à un groupe professionnel.
Quant à la présence de la SIA à la

Swissbau 2000, elle sera aussi mise
à profit pour promouvoir de
nouvelles adhésions. Le comité central a

accepté le remaniement de la liste
SIA tel que proposé.

Eric Mosimann, secrétaire général

349

Tableau des concours
Organisateur et
renseignements

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées
PQ: préqualification

Conditions d'admission Date reddition IAS
(Retrait de la N°
documentation) Page

Direction de l'urbanisme,
Neuchâtel
(tél.++41 32 717 76 60)

Aménagement de l'espace
de l'Europe à Neuchâtel (Cl)

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

17 décembre 99
(3 décembre 99)

Club alpin suisse, sect. Tl
(fax. 091 985 25 58)

Cabane au col du Cristallina
(CP 2 degrés)

Architectes suisses inscrit au REG A ou B 17 décembre 99
(15 octobre 99)

Province de Bolzano (I)

(tél. ++39-4-71 81 15 11)
Bâtiments scolaires pour la

formation pédagogique (CP)

Architectes selon accord OMC 26 novembre 99

BBR, Referat II 3

Hardenbergstr. 19

D-10623 Berlin
(tél.++49 30 31 59 11 11)

Ambassade d'Allemagne à

Tokio (PQ)
Architectes habilités à exercer dans leur propre pays
ou dont la qualité est reconnue selon la directive
85/384/EEE

(26 octobre 99)

Service des bâtiments,
Spitalgasse 3,
D-85049 Ingolstadt
(tél.++49 89 305 21 71)

Réfection et extension du
musée pour l'art et le design,
Ingolstadt (D)
(PQ)

Architectes habilités à exercer dans leur propre pays
ou dont la qualité est reconnue selon la directive
85/384/EEE

(27 octobre 99)

Canton du Tessin,
Section logistique
(tél. 091 814 41 80)

Ecole secondaire cantonale,
Bellinzone(CP)

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

14 février 2000
(15 octobre 99)

Service des constructions
Stestegstr. 3, CP 61,
6431 Schwyz

Bâtiment de sécurité pour la

police cantonale (CP)

Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

24 janvier 2000
(dès le 4 octobre)

Schulgemeinde
Küsnacht ZH

Réfection et extension du

centre scolaire
Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

12 février 2000
(8 octobre 99)

Université de Pavie

(tél. 03 82 50 42 09)
Bibliothèque centrale pour
l'aire scientifique (PQ)

Architectes européens selon accord OMC (10 octobre 99)

ZuhauseWohnen, SH 2000,

Possmoorweg 5,

D-22301 Hambourg

«Starterhaus 2000»,
concept de maison
unifamiliale (Cl)

Architectes et étudiants en architecture 10 janvier 2000

Fondation Frate Sole,
Via Ada Negri 2,

1-27100 Pavia

Prix pour l'architecture
sacrée

Artistes et architectes ayant apporté une contribution
significative à la construction d'édifices religieux

31 mai 2000

Secrétariat Altersheim
Thusis, Compognastrasse,
CH - 7430 Thusis GR

Transformation d'un home

pour personnes âgées
Architectes suisses, professionnels étrangers selon
accord OMC

15 janvier 2000
(15 octobre 99)

Note
Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe en langue allemande de la SIA, est
destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 142 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.
Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement au secrétariat général de la SIA, tél. 01/283 15 15.
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